
 

 

Communiqué du Conseil de la Concurrence relatif à la concentration économique 

concernant la prise du contrôle exclusif par la société « Cicor Technologies Ltd » 

et/ou une ou plusieurs de ses filiales directes ou indirectes d’un ensemble 

d’éléments d’actifs, droits et contrats de la société « Eolane France SAS », et de 

deux de ses filiales « Eolane Angers SAS » et « Eolane Combrée SAS » ainsi que 

la totalité du capital social et des droits de vote de certaines filiales de la société 

« Eolane France SAS » 

 

Conformément à l’article 13 de la loi n°104-12 relative à la liberté des prix et de la 

concurrence et l’article 10 du décret n° 2-14-652 pris pour son application, tels qu’ils ont 

été modifiés et complétés, le Conseil de la Concurrence met à la disposition du public le « 

résumé de l’opération » ci-dessous, contenant les renseignements communiqués par les 

parties.  

Ces informations ont été élaborées par les parties notifiantes, qui en sont seules 

responsables. Les renseignements inexacts ou dénaturés qui y figureraient ne préjugent 

nullement de la position du Conseil de la Concurrence sur l’opération envisagée.  

La publication de ce communiqué n’atteste pas de la complétude du dossier prévue à 

l’article 9 du décret n°2-14-652 pris pour l’application de la loi n°104-12 sur la liberté des 

prix et de la concurrence tels qu’ils ont été modifiés et complétés. 

 

Noms des entreprises et groupes concernées : 

- L’acquéreur : « Cicor Technologies Ltd » et/ou une ou plusieurs de ses filiales 

directes ou indirectes ; 

- Les cibles : Un ensemble d’éléments d’actifs, droits et contrats de la société « 

Eolane France SAS », et de deux de ses filiales « Eolane Angers SAS » et « Eolane 

Combrée SAS » ainsi que la totalité du capital social et des droits de vote des 

filiales suivantes : « Eolane Neuilly-en-Thelle SAS », « Eolane Saint Agrève 

SAS », « Eolane Douarnenez SAS » et « Eolane Maroc SARLAU ». 

Nature de l'opération  

- Prise du contrôle exclusif.  

Secteurs économiques concernés  

- Marché des services de fabrication de produits électroniques (EMS) 

Délai dans lequel les tiers intéressés sont invités à faire connaître leurs observations  

- 10 jours à partir de la date de publication du présent communiqué, soit le 23 mai 

2025.  



 

RÉSUMÉ NON CONFIDENTIEL DE L’OPÉRATION FOURNI PAR LES 

PARTIES 

Le Conseil de la concurrence a reçu la notification d’une opération de concentration 

économique concernant la prise du contrôle exclusif par la société « Cicor Technologies 

Ltd » et/ou une ou plusieurs de ses filiales directes ou indirectes d’un ensemble 

d’éléments d’actifs, droits et contrats de la société « Eolane France SAS », et de deux de 

ses filiales « Eolane Angers SAS » et « Eolane Combrée SAS » ainsi que la totalité du 

capital social et des droits de vote des filiales suivantes : « Eolane Neuilly-en-Thelle 

SAS », « Eolane Saint Agrève SAS », « Eolane Douarnenez SAS » et « Eolane Maroc 

SARLAU ». 

« Cicor Technologies Ltd » est une société anonyme, de droit suisse, dont le siège social 

est situé 8, route de l’Europe, Boudry, Suisse, et immatriculée au Registre du Commerce 

du Canton de Neuchâtel sous le numéro (IDE) CHE-103.362.109. C’est un fournisseur 

mondial de solutions électroniques, allant de la conception (recherche et développement) à 

la fabrication du produit fini et à la gestion de la chaîne d’approvisionnement. 

« Eolane France SAS » est une société par actions simplifiée, de droit français, dont le 

siège social est situé 8, boulevard Charles Detriche, 49100 Angers et immatriculée au 

Registre du Commerce et des Sociétés d’Angers sous le numéro 908 774 755. Elle est 

active au Maroc à travers sa filiale « Eolane Maroc SARLAU », société à responsabilité 

limitée à associé unique, de droit marocain, dont le siège social est situé Lot 11, Zone 

Industrielle, Route de Marrakech, 26100 Berrechid, Maroc et immatriculée au Registre du 

Commerce de Berrechid sous le numéro 2315. 

« Eolane Neuilly-en-Thelle SAS », est une société par actions simplifiée, de droit français, 

dont le siège social est situé Zone Industrielle 2, 3 Avenue de l’Europe, 60530 Neuilly-en 

Thèle, France et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Compiègne 

sous le numéro 401 910 617. 

« Eolane Saint Agrève SAS », est une société par actions simplifiée, de droit français, 

dont le siège social est situé ZA de Rascles, 07320 Saint-Agrève, France et immatriculée 

au Registre du Commerce et des sociétés d’Aubenas sous le numéro 384 979 555. 

« Eolane Douarnenez SAS », est une société par actions simplifiée, de droit français, dont 

le siège social est situé 40 route de Lannugat, 29100 Douarnenez, France et immatriculée 

au Registre du Commerce et des Sociétés de Quimper sous le numéro 751 222 100. 

Le groupe Eolane est actif dans la conception, la fabrication et la maintenance de circuits 

imprimés électroniques avancés assemblés et leur intégration dans des produits finaux. 

 

Fait à Rabat le 13 mai 2025 

 

 


